
PROVINCE DE QUÉBEC 
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AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES 
AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 

Second projet de règlement 150-41 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 17 avril 2023, le conseil 

de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a adopté, à la séance du 18 avril 2023, le 
second projet de règlement 150-41 modifiant le Règlement 150 concernant le 
zonage afin de modifier certaines zones et normes, dont les notions suivantes sont 
susceptibles d’approbation référendaire : 

 

Le projet de règlement vise à modifier le règlement 150 afin d’ajuster certains 
éléments « Ville » et permettre plusieurs projets de particuliers. 

 

Projets de particuliers : 
 
- dans la zone H-655, sur les rues Pelletier et Pierre-Paul-Messier projetée, 

permettre les habitations multifamiliales de 4 à 6 étages jusqu’à 100 
logements, un rapport bâti/terrain de 50 % et un ajustement des marges arrière 
et latérales. Des dispositions spécifiques sont aussi à prévoir pour les mesures 
d’atténuation du bruit autoroutier et le stationnement ; 

- dans la zone C-121 sur l’avenue de Grande-Île, permettre une hauteur 
maximale de 3 étages pour les habitations multifamiliales et revoir le 
découpage de la zone afin de s’adapter aux usages existants et souhaités. 
Retirer l’ancienne église Pie-X de la zone et y permettre des usages 
communautaires et commerciaux de salle de réception, de services récréatifs 
intérieurs, etc. Dans la zone C-124, sur le boul. Bord-de-l’Eau, créer une 
nouvelle zone du côté sud où seront permises les habitations multifamiliales 
de 12 logements jusqu’à 2 étages; 

- agrandir la zone H-572 afin d’y inclure le côté sud de la rue des Cheminots, et 
y permettre les habitations multifamiliales de 12 logements jusqu’à 3 étages; 

- dans la zone A-909 à la limite est du territoire, permettre l’usage de garde 
d’animaux de compagnie (a1e); 

- agrandir la zone C-557 sur la rue Salaberry et y permettre les usages d’école 
de danse et autres activités sportives, salle de billard et salle de jeux sur 
internet; 

- dans la zone H-318, sur la rue Cousineau, augmenter le nombre de logements 
permis de 6 à 9; 

- sur la rue St-Georges, agrandir la zone H-343, réduire la marge avant prescrite 
et augmenter le nombre de logements permis par bâtiment à 24; 

 
Éléments à l’initiative de la Ville : 
 
- insérer des nouvelles dispositions pour permettre des unités d’habitation 

accessoires; 
- préciser les dispositions générales qui traitent de la relation entre l’usage et la 

construction : ajuster le texte pour s’assurer de l’interprétation à l’effet que cela 
requiert toujours un bâtiment principal (articles 3.1.4 et 5.2); 

- dans les zones du parc d’affaires Arthur-Miron ainsi que sur les rues Andrew 
et Ellen dans le quartier Grande-Île (zones C-146, I-203, I-204, I-205, I-207, I-
207-1) et dans la zone I-239 dans le parc industriel Saranac, prévoir une 
superficie minimale du bâtiment principal de 20% de la superficie du terrain 
(25% pour le parc Saranac), comme dans les autres secteurs industriels; 

- ajuster les dispositions sur les abris temporaires pour accès piétonnier pour 
les bâtiments présentant un intérêt patrimonial; 

- limiter le nombre de cordes de bois en entreposage sur un terrain, sauf en 
zone agricole; 



- sur la rue Bourdon (zone H-710), enlever l’usage d’habitation unifamiliale 
isolée et ajuster les normes de largeur et de superficie de bâtiment; 

- diverses corrections, précisions et ajustements pour clarifier l’interprétation de 
certains articles, corrections cléricales dans quelques grilles et ajustement de 
limites de zones pour ne plus couper des lots.   
 

Ce second projet a été modifié par rapport au premier projet de règlement, pour le 
nombre de logements maximal permis dans la zone H-343 ainsi que les usages dans la 
nouvelle zone C-121-3. 
 

CROQUIS DES SECTEURS CONCERNÉS 
 

 
 
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions susceptibles de faire l’objet 

d’une demande de la part des personnes intéressées des zones concernées et des 
zones contigües à celles-ci, à savoir : 

 
Zones concernées Zones contigües 

H-105 H-104, H-106, H-119, A-118, CONS-103 

H-111 H-110, I-701, REC-137, H-137-1 

C-121 C-150, C-144, H-120, H-119, H-106, C-124, H-

125, H-122, H-127, H-151 

C-124 C-121, H-106, H-114, P-115, H-124-1, H-125 

C-146 C-141, P-142, H-148, CONS-147-1, H-147 

I-203 H-202-1, H-202-2, I-205, H-302 

I-204 H-202, C-201-1, C-206, I-207, I-205 

I-205 I-203, H-202-2, H-202, I-204, I-207, P-303, H-302 

1-207 I-205, I-204, C-206, I-207-1, H-308, P-303 

1-207-1 I-207, C-206, H-208-1, H-208, H-308 

C-230 C-335, C-331-1, C-331, C-228, H-227, C-229, C-

231, C-232-1, H-232, H-340 

I-239 C-240, H-238, P-234, C-702, C-241, H-241-2, P-

244-1, H-244, C-243, C-242, I-363, H-360-1, H-

360, H-353 



H-318 P-320, H-311, P-314, H-317, H-316, C-322-2, C-

322-4, H-321 

P-342 H-341-1, H-343, H-338 

H-343 P-411, H-338, P-342, H-341-1, H-347 

C-509 REC-400, H-510 

C-557 H-552, H-546-1, H-546, P-545, P-556, H-569, P-

558 

H-569 H-572, P-570, P-558, C-557, P-556, C-566, P-

568, C-567, H-565-1, H-565-2, H-575, I-576 

H-572 P-570, H-569, I-576, U-577 

H-655 H-655-1, H-654, P-653, U-658 

H-710 C-713-1, C-713, H-712, H-709, H-706, H-708, H-

716 

H-861 H-858, H-856, H-857, REC-860, CONS-842, P-

864, P-862 

A-909 A-908, C-895, C-897, REC-898, H-899, U-906 

 
3. Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit 

soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter des zones 
concernées par une modification, telles qu’illustrées et décrites précédemment, et 
de celles de toutes zones contigües à celles-ci, le tout conformément à la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

4. Si vous avez de plus amples questions touchant ce projet, nous vous invitons à vous 
adresser au Service de l'urbanisme et des permis, par téléphone au 450 370-4310, 
ou par courrier électronique à nancy.derepentigny@ville.valleyfield.qc.ca.  

 
5. Pour être valide, toute demande doit : 
 

- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
et le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est 
faite; 

- être reçue au Service du greffe et des affaires juridiques au plus tard le 
huitième jour qui suit celui de la date du présent avis (4 mai 2023); 

- être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone 
ou du secteur de zone d’où elle provient, par au moins 12 d’entre elles ou, 
dans le cas contraire, par au moins la majorité d’entre elles. 

 
7. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes 

intéressées ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus en 
transmettant une demande par courriel au Service du greffe et des affaires 
juridiques : greffe@ville.valleyfield.qc.ca. 

 
8. Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n'auront fait l'objet 

d'aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n'aura pas 
à être approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

9. Le second projet de règlement 150-41 peut être consulté sur le site Internet de la 
Ville au : https://www.ville.valleyfield.qc.ca/reglements-en-attente. 

 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 26 avril 2023. 
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